
Annexe 5 - Gestion de problèmes à la piscine le samedi

 Le suivi technique pour le traitement des eaux de la piscine est assuré
par  la  société  E2S  joignable  au  08.10.00.28.69  (n°  coupe  fil  à  ne  pas
diffuser)

 En cas de problème technique repéré le samedi  matin par l'agent  de
E2S,  il  peut  être  nécessaire  de  fermer  la  piscine  et  d'en  avertir  les
utilisateurs.

 Dans  ce  cas,  l'agent  de  E2S  appelle  l'astreinte  cadre,  qui  prend  la
décision ou non de fermer, après avoir consulté :

➢ le MNS sur site au 06 13 59 96 76

Au cas où il ne soit pas joignable     :  
➢ Marie PORRET MOULIN au 06 03 35 23 56 

 L'agent  technique  de E2S se  charge  d'apposer  sur  les  entrées  de la
piscine (public + associatif) une affichette indiquant que la piscine est fermée
(des modèles sont disponibles dans le local MNS).

 Le cadre d'astreinte se charge de prévenir les 2 clubs potentiellement
concernés :

➢ Vivre l'eau (créneau de 8h30)  
Présidente : Marion MENEGUETTI – 06 11 24 67 31
Mail : vivreleau.voreppe@gmail.com 

➢ le Cercle des Nageurs de Voreppe     (créneau de 10h30)  
Président : Laurent FARES – 07 83 68 46 36
Mail : info.cnvoreppe@gmail.com

et envoie l'information sur le site internet et sur les   panneaux lumineux (  JEI  )  

Numéro piscine : 04 76 50 03 38
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